
5

SOCIÉTÉ
societe.union@sonapresse.com

Samedi 11 et Dimanche 12 Février 2023LUNION

LA ministre de la Justice, 
garde des Sceaux, Er-
lyne  Antonela  Ndem-

bet-Damas, a convié le bureau 
du Syndicat national des magis-
trats du Gabon (Synamag) à une 
rencontre visant à faire le point 
des avancées de leurs revendica-
tions, hier, vendredi 10 février 
2023. Objectif : rassurer les par-
tenaires sociaux sur la volonté 
des plus hautes autorités à sa-
tisfaire les points inscrits dans 
leur cahier de revendications, 
précisément.

Les échanges entre le membre du 
gouvernement et le premier res-
ponsable du Synamag, Germain 
Ella Nguéma, ont spécifiquement 
concerné la dotation en véhi-
cules de fonction et l’entrée en 
vigueur du statut sur la carrière 
des magistrats.
Sur le premier point, Erlyne An-
tonela Ndembet-Damas a donc 
assuré de la mise à disposition 
de 17 véhicules déjà livrés, dans 
l'attente des 19 autres la semaine 
prochaine. Cette première do-
tation comprend des voitures 
de marque TerraLord de type 
pick-up 4×4, remises prioritaire-
ment aux chefs des juridictions 

Justice : un premier lot de 36 véhicules 
aux magistrats de l'arrière-pays
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Erlyne Antonela Ndembet-Damas remettant symboliquement un des véhicules.
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de l’ordre judiciaire et adminis-
tratif de l’arrière-pays.
S'agissant du second point, 
la garde des Sceaux a informé 
le bureau du Synamag de ce 
que le texte sur la carrière des 
magistrats est présentement au 

secrétariat général du gouverne-
ment. Celui-ci est sur la bonne 
voie et attend juste la seconde 
étape, qui devrait être la pro-
mulgation.
Le premier responsable de la 
Justice a ensuite remis les clés des 

véhicules aux magistrats venus 
de l’hinterland. Tout en conseil-
lant un bon usage dans l'exercice 
de leurs fonctions. À charge pour 
les magistrats d'apprécier les ef-
forts de la tutelle dans le cadre 
de leurs rencontres formelles. LE Gabon va bientôt se 

doter d'un carnet de san-
té national mère-enfant 

unique. Ce nouveau document 
de suivi médical de la mère et 
son enfant aura la particularité 
de retracer l'histoire médicale 
de l'enfant de la grossesse à l'âge 
de 19 ans.
Pour une utilisation optimale 
dudit document au moment op-
portun, les prestataires de santé, 
les membres des sociétés savantes 
ainsi que ceux de l'Association 
des sages-femmes et plusieurs 
partenaires viennent de prendre 
part à un atelier de validation du 
guide d'utilisation du carnet de 
santé national mère-enfant et 
la fiche de sensibilisation grand 
public à l'utilisation du même 
document. Objectif : aider les 
prestataires à s'approprier tous 
les contours du nouveau car-

net de santé pour une meilleure 
utilisation.
Pendant deux jours, ces experts 
du domaine infantile de notre 
pays ont ainsi examiné les diffé-
rents aspects desdits outils pour 
les rendre facilement accessible 
à tous.
"Nous sommes venus valider ce 
guide parce qu'on s'est rendu 
compte que les prestataires de 
soins, généralement, ne rem-
plissent pas toutes les rubriques 
que contient le carnet. Donc il 
leur faut un outil qui va servir 
de modèle pour pouvoir utiliser 
le carnet de santé mère-enfant 
comme il se doit. Il y a aussi la 
fiche qui va concerner les com-
munautés, le grand public, pour 
les pousser à considérer le car-
net de santé comme une sorte 
de passeport de santé. C'est un 
document qu'il faudra avoir par-
tout ", a expliqué la directrice 
nationale de santé mère-enfant, 
Dr Jonasse Solange Antimi.

Santé maternelle et infantile : un guide pour 
une meilleure utilisation du nouveau carnet

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon

Les participants planchant sur la santé maternelle et infantile.
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SI la première édition de 
la Journée de l'Armée de 
terre, organisée jeudi au 

camp Baraka et à l'état-major de 
ce corps de l'Armée gabonaise, 
a permis de resserrer les liens 
entre les différentes unités, par le 
biais d'un challenge sportif, l'un 
des objectifs était d'honorer les 
anciens militaires. Ces personnes 
qui, par leur labeur et leur bra-
voure, ont donné à l'Armée de 
terre ses lettres de noblesse.
"Ce sont donc des hommes et 
des femmes, officiers, sous-of-
ficiers et militaires du rang, qui 
ont été des acteurs décisifs de 
cette transformation par leur 
volonté, leur travail et leurs faits 
d’armes. Malheureusement, plu-
sieurs d’entre eux ne sont plus 
là pour voir comment le fruit 
de leurs efforts a évolué. C’est 
pourquoi la pose d’une gerbe 

de fleurs en leur hommage a été 
l’acte primordial de cette jour-
née", a expliqué le général de 
brigade Crépin Sosthène Ngari, 
chef d'état-major de l'Armée de 
terre (CEMAT).
Occasion pour ce dernier de dé-
corer deux pionnières qui ont été 
les premières femmes à accéder 
au grade de général en 1990. Il 
s'agit du général de corps d'ar-
mée Hélène Sipamio Berre et 
du général de corps d'Armée 
Fabienne Ovouguiyissa. Il en 

est de même des commandants 
de région militaire terrestre to-
talisant plusieurs années au ser-
vice de ce corps, ainsi que des 
sous-officiers, "qui ont contribué 
par leurs actions d’éclat au rayon-
nement de l’armée de terre", ont 
aussi reçu leur médaille.
Pour le CEMAT, le futur se pré-
pare en regardant le passé. Ce qui 
rappelle que les valeurs comme 
la discipline, la disponibilité et 
le professionnalisme traversent 
les époques.

Armée de Terre : honorer les 
anciens et préparer le futur

Serge A. MOUSSADJI
Libreville/Gabon

Le général de brigade Crépin Sosthène Ngari,décorant une 
pionnière de l’armée de terre.
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